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Rupture de contrat sur fin dérogation PMI

Par Rabassier, le 12/09/2012 à 09:03

Bonjour,

Ma femme assistante maternelle agréée, avait une dérogation nominative pour une petite fille
et fixée dans le temps par la PMI.

La date étant dépassée, il y a rupture de contrat, les parents sous prétexte qu'ils ne sont pas
responsables de cette rupture, refusent de régler le 1/120 par années d'anciennetés (5 ans).

Ont-ils raison ? car ma femme n'est pas responsable de la décision de la PMI qui gère les
agréments.

Merci d'avance pour vos réponses,
Cordialement,
Jean Claude

Par P.M., le 12/09/2012 à 10:36

Bonjour,
Effectivement; l'indemnité de rrupture n'est pas due en cas de retrait de l'agrément et par
ailleurs, il n'y a pas de préavis à respecter par l'employeur :
[citation]g) Rupture pour suspension ou retrait de l'agrément

L'employeur n'est pas responsable de la rupture du contrat.

La suspension ou le retrait de l'agrément s'impose au salarié et à l'employeur. Celui-ci ne peut
plus confier son enfant au salarié et lui signifie le retrait forcé de l'enfant entra^inant la rupture
du contrat de travail par lettre, avec avis de réception, à la date de notification de la
suspension ou du retrait de l'agrément par le conseil général.

Dans ce cas le contrat se trouve rompu sans préavis ni indemnité de rupture (1), du seul fait
de la suspension ou du retrait de l'agrément.[/citation]
Ce texte est extrait de l'art. 18 de la Convention collective nationale des assistants maternels 
du particulier employeur...

http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?cidTexte=KALITEXT000005669667&idSectionTA=KALISCTA000005713278&idConvention=KALICONT000005635807&dateTexte=29990101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?cidTexte=KALITEXT000005669667&idSectionTA=KALISCTA000005713278&idConvention=KALICONT000005635807&dateTexte=29990101


Par Rabassier, le 12/09/2012 à 11:26

Bonjour,

Merci pour votre réactivité, cette réponse est vraiment complète.

Cordialement,
Jean Claude

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


